
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : -  le sept avril  
Votants  : -  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 mars 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

 
 

PRESENTS : ...................... 
 
ABSENTS SANS POUVOIR : ..................... 
 
POUVOIRS : ......................... 

 
             Secrétaire de Séance :  Brigitte LUCAS 

DELIBERATION N° 2025.016 : COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 - BUDGET PRINCIPAL 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.1612-12, 

Vu l’article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 modifié par l’article 205 de la loi de finances 
pour 2024, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 abrégée applicable à la commune, 

Vu la délibération n° 2024.020 en date du 15/04/2024 portant adoption du budget primitif de l’exercice 
2024, 

Vu la délibération n° 2024.030 en date du 09/07/2024 portant adoption de la décision modificative n°1, 

Vu la délibération n° 2024.049 en date du 28/10/2024 portant adoption de la décision modificative n°2, 

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif de l’ordonnateur et au compte de gestion 
du comptable public en les fusionnant, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires 
régissant ces documents, 



Considérant qu’il y a lieu de procéder au vote du compte financier unique de la commune pour 
l’exercice 2024, 

Considérant que les objectifs du Compte Financier Unique sont les suivants : 

- Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
- Améliorer la qualité des comptes, 
- Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable public, sans remettre 

en cause leurs prérogatives respectives 

 
 
  

Compte Financier Unique 2024 

Sections Montants  

Résultats de fonctionnement   

Dépenses  2 186 018.18 €  

Recettes  2 455 714.66 €  

Résultats de l'année 2024  269 696.48 €  

Résultat antérieur  422 564.53 €  

Résultat cumulé  692 261.01 €  

    

Résultats d'investissement   

Dépenses  1 223 472.11 €  

Recettes  852 425.92 €  

Résultats de l'année 2024 -371 046.19 €  

Résultat antérieur  1 279 144.02 €  

Résultat cumulé  908 097.83 €  

    

Reste à réaliser en investissement   

Dépenses  1 546 229.96 €  

Recettes  777 000.00 €  

 
 
Après avoir assisté à la discussion, Monsieur le Maire se retire de l’assemblée au moment du vote, 
conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à .... votes « pour »...... votes « contre » et ....abstentions  
 
APPROUVER le Compte Financier Unique pour l’année 2024 

 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 
 
 

LE MAIRE 
Claude SERRA  


